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Avis d’Appel Public à la Concurrence 

 

 

1. Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :  
Communauté d'agglomération Gaillac-Graulhet - Técou BP 80133 - 81604 - GAILLAC CEDEX - 

Téléphone : 05.63.83.61.61 - Télécopieur : 05.63.83.61.60 - Courriel : ted@ted.fr - 

http://www.gaillac-graulhet.fr 
Type d’organisme : Établissement public territorial 
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs : NON 
Affaire suivie par : Alexandre Roche - Commune de Rabastens 
 

2. Objet de l’accord-cadre : Travaux de raccordement d'assainissement pour les eaux usées et les 

eaux pluviales à Rabastens 
Classification CPV : 45232410-9 : Travaux d'assainissement 
Code NUTS : FRJ27 
L’avis implique : un accord-cadre 
Type de procédure : Procédure adaptée - article R2123-1 1° du Code de la commande publique 
 

3. Caractéristiques principales :  
Travaux de raccordement d'assainissement pour les eaux usées et les eaux pluviales à Rabastens  
 

La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC : 

NON 
Forme du marché : avec minimum et/ou maximum 
 

4. Allotissement : 
Prestations divisées en lots : NON 
 

5. Variantes :  
Les variantes par rapport à l'objet du marché et à l'initiative des candidats ne sont pas autorisées. 

 

6. Durée de validité et délai d’exécution :  
Durée de validité de l’accord-cadre : 12 Mois. 
Reconductible de manière tacite 3 fois pour des périodes de 12 mois chacune. 
Point de départ : notification de l’accord-cadre précitée. 
La durée d’une éventuelle période de préparation ainsi que le délai d'exécution des prestations seront 

fixés dans chaque bon de commande. 
 

7. Conditions relatives à l’accord-cadre :  
Conditions particulières d'exécution :  
Durée de validité de l’accord-cadre : 12 Mois. 
Reconductible de manière tacite 3 fois pour des périodes de 12 mois chacune. 
Point de départ : notification de l’accord-cadre précitée. 
Prestations réglées par des prix unitaires. Prix révisables. Pas d’avance prévue. Délai global de 

paiement des prestations de 30 jours. Modalités de financement des prestations : Budget 

Assainissement. Aucune retenue de garantie prévue. 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques attributaire du marché : 

Pas de forme imposée. 
Unité monétaire utilisée : euro 
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue Française ainsi que les 

documents de présentation associés.  
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8. Conditions de participation 
Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre 

du commerce ou de la profession 
Liste et description succincte des conditions : 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 

soumissionner; Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 

5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail ; 
 

Capacité économique et financière 
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents 

requis : 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet 

du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles; 
Référence professionnelle et capacité technique : 
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents 

requis : 
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la 

réalisation du contrat; Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, 

indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire 

ou, à défaut, par une déclaration du candidat; Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du 

candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années; 
 

9. Critères d’attribution :  
1 - Prix    (pondération 60 points) 
2 - Valeur technique    (pondération 40 points) 

 - Moyens humains et matériels mis en œuvre pour assurer les prestations (pondération 30 points) 
 - Méthodologie pour effectuer les travaux attendus  (pondération 10 points) 

 

10. Délai : 
Date et heure limite de réception des offres : le 08/07/2021 à 12h00 
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres 
 

11. Autres renseignements :     
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur : 21-17-PAT 
Conditions pour obtenir les documents contractuels additionnels : 
Par voie dématérialisée sur http://www.marches-securises.fr 
 

12. Date d’envoi du présent avis à la publication : 16/06/2021 
 

13. Adresses 
Renseignements administratifs : 
Mme Isabelle GACHET - Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet    Técou BP 80133 - 81604 - 

GAILLAC CEDEX - Téléphone : 05.63.83.61.61 - Télécopieur : 05.63.83.61.60 
Courriel : ted@ted.fr - http://www.marches-securises.fr 
 

Renseignements techniques : 
Correspondant : Marie Laure PAPAIX - commune de Rabastens 

Courriel : servicestechniques.mairie@rabastens.fr 

 

14. Procédures de recours :  
Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal Administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV BP 7007 31068 Toulouse CEDEX 07 (France) - 

Téléphone : 05.62.73.57.57 - Télécopieur : 05.62.73.57.40 - greffe.ta-toulouse@juradm.fr - 
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